
      FCPI ECOTECH ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

CA 2009 : 14,2 M€  
Effectif : 115 
Siège social : Pertuis (83) 
Montant investi : 40 K€  

Avec le soutien du programme Innovation Stratégique 
Industrielle (ISI) d’OSEO, la société développe de nouvelles 
générations de machines de tri optique sans contact et à 
grande vitesse, pour le recyclage et la valorisation des 
déchets.  

Ces machines permettent d’extraire des fractions 
valorisables à partir de flux de déchets mélangés, elles sont 
notamment utilisées dans les centres de tri de collectes 
sélectives, les installations de prétraitement d’ordures 
ménagères et les centres de régénération. 
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CA 2009-10 : 4 M€  
Effectif : 33 
Siège social : Magny les Hameaux (78) 
Montant investi : 5 K€  

Créée en 1988, la société TCH 78 est spécialisée dans 
la rénovation de maisons individuelles par 
l’aménagement des combles. La société a su faire 
évoluer son offre avec l’installation de vérandas, le 
remplacement de fenêtres et la création de caves 
enterrées.  

L’offre Hélicave Harnois permet, par exemple, de créer 
une vraie cave sous la maison, en garantissant une 
température contrôlée et une obscurité permanente. 

 

Valeur liquidative au 31 mars 2010     492,38 €  
Valeur d’origine (31 décembre 2008)   500,00 € 
Performance depuis l’origine    - 1,52 % 
Echéance du fonds   31.12.2016 (2018 si prolongation) 
Ratio de PME innovantes   fonds en cours d’investissement 
 

Le mot des gérants 

Le FCPI Ecotech et Développement Durable a vocation 
à investir au moins 60 % de ses actifs dans des PME 
innovantes et dans des secteurs présentant des 
technologies de pointe en matière d’industrie, de services 
et de produits écologiquement responsables, liés aux 
économies d’énergie et au développement durable. 

Il s’agit de technologies concernant notamment les 
énergies renouvelables (solaire, éolien, biogaz…) les 
équipements et les matériaux écologiques, le tri sélectif et 
la valorisation des déchets, les produits et détergents                      
respectueux de l’environnement, le « Green Computing » 
(systèmes de traçabilité et d’économie d’énergie), mais 
aussi des technologies concernant les produits et services 
relatifs au bien-être et à la santé. 

Depuis sa création, le FCPI a réalisé deux 
investissements : Pellenc Selective Technologie (n°2 mondial 
des équipements de tri optique pour le recyclage et la 
valorisation des déchets) et TCH 78 (rénovation de 
maisons individuelles).  

La valeur de la part du fonds est restée stable depuis sa 
création en décembre 2008, et affiche un recul de 1,5%, 
principalement en raison de la comptabilisation de frais 
relatifs à la constitution du fonds. 

Plusieurs dossiers sont actuellement en cours d’étude 
ou de finalisation dans les secteurs des logiciels 
médicaux à destination des établissements de santé 
publics et privés. 

 
La vie du portefeuille 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

45 K€ ont été investis dans 2 entreprises 

 

 

 
 

La trésorerie du fonds    Performances historiques  

Au 31 mars, les liquidités représentent encore la quasi 
totalité du fonds dont la création remonte à fin 2008. Ces 
liquidités ont vocation à être progressivement investies 
dans des PME innovantes, pour ne plus représenter qu’un 
maximum de 40% du fonds d’ici fin mars 2012.  

Elles sont placées dans des fonds monétaires et 
obligataires gérés par AMUNDI (ex CAAM) et dans des 
fonds diversifiés gérés par Barclays Wealth et Carmignac 
Gestion. 

 
Le FCPI a une durée de vie de huit ans (soit jusqu’au 31 décembre 2016), prorogeable pour une durée de deux fois un 
an maximum (soit jusqu’au 31 décembre 2018). 
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